
 

 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

(Conformément à l’article L 2121-25 modifié du CGCT) 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT SATURNIN 

DU LUNDI 3 AVRIL 2023 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 DÉLIBÉRATION N°1/AG : MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION 

CONCERNANT LES DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

FINANCES 
 

 DÉLIBÉRATION N°1/FINANCE : EXAMEN ET APPROBATION DU COMPTE DE 

GESTION DRESSÉ PAR M. HELIAS, RECEVEUR PRINCIPAL POUR L’ANNÉE 

2022 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 DÉLIBÉRATION N° 2/FINANCE : EXAMEN ET APPROBATION DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2022 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

 DÉLIBÉRATION N° 3/FINANCE : AFFECTATION DU RÉSULTAT 

D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2022  

Résultat à affecter :  1 556 775,19 €  

Affectation du résultat de fonctionnement :  

Réserve d’investissement (R 1068) : 531 463,95 €  

Report en fonctionnement (R 002) :  1 025 311,24 €  

 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

  

 

AFFICHÉ LE  

5 AVRIL 2023 



 

 DÉLIBÉRATION N°4/FINANCE : VOTE DES SUBVENTIONS 2023 AUX 

ASSOCIATIONS 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
Il est précisé que Madame Claudine MARTIN, Présidente de Génération Mouvements et Monsieur Alain LEMÉE, 

Président du Comité des Fêtes, sont sortis de la salle pour le vote des subventions attribuées à leurs associations 

respectives. 

  
   

COMMUNE DE SAINT SATURNIN 

Subvention 
votée 2022 

Subvention 
demandée 
2023 

2023 

BENEFICIAIRES 
Subvention 
proposée 

Subvention votée 

Subventions de fonctionnement person.de droit privé 

    
Amicale des Seniors 200,00 €  200,00 €  200,00 €  200,00 €  

Génération Mouvements (Club des Aînés)  400,00 €  400,00 €  400,00 €  400,00 €  

U.N.C - A.F.N. 200,00 €  200,00 €  200,00 €  200,00 €  

A.C.P.G. 200,00 €  200,00 €  200,00 €  200,00 €  

Prévention Routière 200,00 €  200,00 €  - - € 

COSSA EPGV 1 300,00 €  1 300,00 €  1 300,00 €  1 300,00 €  

FCSSM 7 829,00 €  11 484,03 €  9 450,00 €  9 450,00 €  

Subvention tournoi foot jeunes - 300,00 €  300,00 €  300,00 €  

FCSSM (convention traçage terrain) 3 560,00 €  3 600,00 €  3 600,00 €  3 600,00 €  

A.F.M. (Téléthon)  1 800,00 €  1 800,00 €  1 000,00 €  1 000,00 €  

Bibliothèque pour tous 1 600,00 €  1 600,00 €  1 600,00 €  1 600,00 €  

Comité des fêtes  1 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  

Comité des fêtes (subvention exceptionnelle pour la venue 

des st sat) - 900,00 €  900,00 €  900,00 €  

Association St Saturnin Classic British Welcome 4 500,00 €  5 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 €  

Les écoles en fête 2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  

Atelier Théâtre de l'Antonnière 800,00 €  1 000,00 €  - - € 

Association Protection civile (Antenne Antonnière) 250,00 €  300,00 €  400,00 €  400,00 €  

SLA 72 (Sports Loisirs Antonnière 72) 1 000,00 €  900,00 €  900,00 €  900,00 €  

Imprévus 2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 €  

TOTAL 28 839,00 €  35 464,03 €  31 450,00 €  31 450,00 €  

 

 DÉLIBÉRATION N°5/FINANCE : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 

 
De fixer les taux 2023 comme ci-dessous : 

 Taxe foncière propriété bâtie 29,93 % 

 Taxe foncière propriété non bâtie 16,61 % 

 CFE 11,25 % 

 Taxe d’habitation 10,73 % 



 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 DÉLIBÉRATION N°6/FINANCE : EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

2023 (ANNULATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 27 FÉVRIER 2023) 

 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

BUDGET PRIMITIF 2023 : 

Section de fonctionnement :    4 154 947,72 € 

Section d’investissement :       3 810 741,92 € 

TOTAL DU BUDGET :          7 965 689,64 € 

 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

 DÉLIBÉRATION N°7/FINANCE : AUTORISATION DE DÉLÉGUER AU MAIRE 

LA POSSIBILITÉ DE PROCÉDER A DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS DE 

CHAPITRE A CHAPITRE 

 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

 DÉLIBÉRATION 1/URBA : VENTE DES PARCELLES CADASTRÉES 320 ZL N° 

427 ET 320 ZL N° 428 SISES « LES BOUILLONS » A SAINT SATURNIN 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

  

 DÉLIBÉRATION 2/URBA : VENTE DE LA PARCELLE CADASTRÉE ZN 48 SISE 

IMPASSE DU FOUR A CHANVRE (Annulation de la délibération du 10 février 2020)  

 

EXAMINÉE LE 3 AVRIL 2023 

D֤ÉCISION : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 


